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2 - LISTE DES STATIONS D’EPURATION DES 
COLLECTIVITES LOCALES PRIORITAIRES 

 
PRIORITE 1 : MISE EN CONFORMITE DES OUVRAGES D’EPURATION ETABLIE 

EN COLLABORATION AVEC LES MISE EN MAI 2006  
 

Annexe 1 
 

MISE EN CONFORMITE DES OUVRAGES D’EPURATION PRIORITAIRES 
 
 
 

1 – Stations d’épuration restant à mettre en conformité dans le respect des échéances 
de la Directive Eaux Résiduaires Urbaines 

 
 
1.1 – Echéance 31 décembre 1998 

 

Dpt Maître d’ouvrage Agglomération Capacité 
Step Eh (1) commentaire Financement 

tvx Agence 
59 Régie SIAN Bergues 17 500 Bactério  
59 Régie SIAN La Gorgue 20 000 DCE réalisé X 
62 Artois Com Beuvry les Béthune 31 600 DCE réalisé X 
62 CC Artois Lys Lillers 10 000 DCE réalisé X 
62 CA Boulogne Nesles 16200 DCE réalisé X 

 
 

1.2 – Echéance 31 décembre 2000 
 

Dpt Maître d’ouvrage Agglomération Capacité 
Step Eh (1) commentaire Financement 

tvx Agence 
59 Régie SIAN Beuvrages 48 000  travaux en cours X 
59 Régie SIAN St Amand 25 000 travaux en cours X 
59 Syndicat Denain Wavrechain sous Denain 45 000 DCE réalisé X 
62 CC Noeux et Environs Noeux les Mines 20 000 DCE réalisé X 
62 CA Lens Liévin Wingles 38 000 DCE réalisé X 

 
 
1.3 – Echéance 31 décembre 2005 

 

Dpt Maître d’ouvrage Agglomération Capacité 
Step Eh (1) commentaire Financement 

tvx Agence 
59 SIASOL Annoeulin 18 000 travaux en cours X 
59 Régie SIAN Auby 10 000   
59 CU Dunkerque Bourbourg 8 000   
59 Synd Denain Denain 8 000 DCE réalisé X 

59 CUDL Ennetières en Weppes 5 000 pas de station 
étude en cours  

59 SIA FAC Fontaine Notre Dame 2 500   
59 CA Douai Goeulzin 2 000   



59 SIASOL Gondecourt 8 000 DCE réalisé X 
59 CU Lille Herlies (Illies + Fourmes) 7 000 étude en cours  
59 Régie SIAN Lallaing 15 000 lagune  
59 CCED Lewarde 5 000 DCE réalisé  
59 Régie SIAN Masnières 6 000 DCE réalisé X 
59 Commune Méteren 2 000 pas de station  
59 Régie SIAN Neuville sur Escaut 3 000 pas de station  
59 CU Lille Quesnoy/Deûle 8 000 DCE réalisé X 

      
62 Commune Auxi le Château 4 000   
62 Régie SIAN Brebières 6 000   
62 Commmune Ecourt St Quentin 2000   
62 CASO Eperlecques 4 400 DCE réalisé X 
62 Régie SIAN Fleurbaix Sailly/Lys 4 500 pas de station  
62 Régie SIAN Lestrem  3 250 pas de station  

62 
SI Eau Potable 

Assainissment Région 
de Mametz 

Mametz 2 000   

62 Régie SIAN Maroeuil 2 500 pas de station  
62 CC Montreuillois Montreuil 8 000 DCE réalisé X 
62 Commune Oye Plage 4 000   

 
 
1.4  – Stations d’épuration restant à mettre en conformité suite à l’extension des zones 

sensibles à l’eutrophisation 
 
  1.4.1 – N et P : 
 

Dpt Maître d’ouvrage Agglomération Capacité 
Step Eh (1) commentaire Financement 

tvx Agence 

59 Agglo Maubeuge Val 
de Sambre Aulnoyes Aymeries 18 000 DCE réalisé X 

59 Régie SIAN Auby 10 000   
59 Régie SIAN Bergues 17 500 (2)  
59 C.U Dunkerque Bray Dunes 15 000 (2)  
59 Commune Bruay sur l’Escaut 16 000   
59 C.U Dunkerque Coudekerque Branche  94 000 DCE réalisé (2) X 
59 Régie SIAN Crespin 20 000   
59 SIVS Jeumont 37 000   
59 Régie SIAN Le Cateau 25 000   
59 C U Lille Marquette lez Lille 500 000   
59 C U Lille Pérenchies 16 000 DCE réalisé X 
59 CC Cœur d’Ostrevent Somain 27 000   
62 CA Hénin Carvin Hénin Beaumont 100 000   
62 Sivom Région Etaples Le Touquet - Cucq 53 000 DCE réalisé (2) X 
62 C.A Boulonnais Wimereux 14 000 (2)  
80 Commune Albert 18 000  X 
80 SMERABL Mers les Bains 12 000 (2)  
80 Commune Montdidier 13 000   
80 Commune Roye 12 000   



1.4.2 – P : 
 

Dpt Maître d’ouvrage Agglomération Capacité 
Step Eh(1) commentaire Financement 

tvx Agence 
59 CU Lille Armentières 70 000   
59 CC Cœur d’Ostrevent Auberchicourt 30 000   
59 SIA Douchy Haspres Douchy les Mines 10 000 étude en cours  
59 Régie SIAN Flines les Raches 10 000   
59 CU Lille La Bassée   8 000   
59 Régie SIAN Le Cateau 25 000   
59 SIA Roeulx Roeulx 30 000   
59 Régie SIAN Rosult 14 000   
59 SIA Trith Trith St Léger 15 000   
59 SIAV Valenciennes 70 000   
59 Régie SIAN Wallers 15 000   
62 C U Arras Arras 140 000   
62 Com .com Opale sud Berck 63 000 (2)  
62 CA Calaisis Calais Monod 133 000   
62 CA Hénin Carvin Carvin 50 000   
62 CA Hénin Carvin Courcelles 20 000   
62 SIZIAF Douvrin 30 000   
62 CA Lens Liévin Fouquières les Lens 80 000   
62 CA  Boulonnais Le Portel 40 000 (2)  
62 CA  Lens Liévin Lens 130 000   
80 Commune Abbeville 65 000 (2)  
80 Commune Airaines 13 000   

 
 
 
1.5 – Echéances de dégressivité des participations financières 

 

échéances fixées par la Directive ERU échéances proposées pour la réfaction 
des participations financières 

- échéances 1998 et 2000 31 décembre 2007 

- échéance 2005 31 décembre 2010 

- zones littorales : échéance 2010 
- extension zones sensibles : échéance 2012  (décembre) 31 décembre 2010 

 
(1) Les capacités des ouvrages sont données à titre indicatif et devront être arrêtées à l’issue 
     des études préalables aux travaux. 
(2) stations d’épuration d’une capacité supérieure à 10 000 Eh, situées en zone littorale, et 

dont les ouvrages doivent être opérationnels avant le 31 décembre 2010.



2 - Stations d’épuration dont la filière boues doit être mise en conformité : plan 
d’épandage et stockage 

 
 

2.1 - Plan d’épandage  
 
Dpt Station Dpt Station 

02 St Quentin (Gauchy) SE 59 Wallon Cappel SE 
59 Bierne SE 59 Watten SE 
59 Bray Dunes SE 62 Ambleteuse SE 
59 Cappelle Brouck SE 62 Brebières SE 
59 Ghyvelde SE 62 Ecques SE 
59 Gouzeaucourt SE 62 Guines SE 
59 Gravelines SE 62 Mametz SE 
59 Helesmes SE 62 Ohlain (rebreuve Ranchicourt) SE 
59 Hondschoote SE 62 Pernes SE 
59 Les Moeres SE 62 Pihen Les Guines SE 
59 Looberghe SE 80 Beauquesne SE 
59 Millam SE  80 Epehy SE 
59 Renescure SE 80 Namps Maisnil SE 
59 Roeulx SE 80 Offoy SE 
59 St Georges sur l’AA SE 80 Oust Marest SE 
59 St Momelin SE 80 Pierrepont sur Avre SE 
59 Spycker SE 80 Proyart SE 
59 Steenvoorde SE   

 



 
 

2.2 - Stockage boues liquides et pâteuses < 2 mois 
 
 

Dpt Station Dpt Station 

02 Etreux SE 62 Fruges SE 
02 Jussy SE 62 Guines SE 
02 Le Nouvion en Thiérarche SE 62 Oye Plage SE 
02 Vermand SE 62 Mametz SE 
59 Bergues SE 62 Marquise SE 
59 Beuvry la Forêt SE 62 Mondicourt SE 
59 Bourbourg SE 62 Pernes SE 
59 Bray Dunes SE 62 Richebourg SE 
59 Camphin en Carembault SE 62 Samer SE 
59 Crévecoeur sur Escaut SE 80 Beauquesne SE 
59 Gravelines SE 80 Bernaville SE 
59 Ghyvelde SE 80 Bouvaincourt sur Bresle SE 
59 Hondschoote SE 80 Chaulnes SE 
59 Houplin Ancoisne SE 80 Glisy SE 
59 Le Quesnoy SE 80 Hallencourt SE 
59 Les Moères SE 80 Ham SE 
59 Looberghes SE 80 Le Boisle SE 
59 Marquette lez Lille SE 80 Le Crotoy SE 
59 Onnaing SE 80 Le Quesne SE 
59 Pont à Marcq SE 80 Molliens Dreuil SE 
59 Sin le Noble SE 80 Namps Maisnil SE 
59 Spycker SE 80 Nouvion en Ponthieu SE 
59 Trith saint Léger SE 80 Oisemont SE 
59 Watten SE 80 Oust Marest SE 
62 Ambleteuse SE 80 Pierrepont sur Avre SE 
62 Aubigny en Artois SE 80 Plachy SE 
62 Ardres SE 80 Poix de Picardie La Haye SE 
62 Auchy Haisnes SE 80 Poix de Picardie Ville SE 
62 Beaurainville SE 80 Pont Noyelles SE 
62 Berck SE 80 Senarpont SE 
62 Béthune SE 80 St Léger les Domart SE 
62 Brebières SE 80 St Ouen SE 
62 Cucq SE 80 St Riquier SE 
62 Equihen Plage SE 80 St Sauveur SE  

 
 



 
3 - CARTE DES COMMUNES ELIGIBLES POUR 
L’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
4 - CARTE DES ZONES A ENJEU « EAU »POUR LES 
ACTIONS DE LUTTE CONTRE LES POLLUTIONS 
D’ORIGINE AGRICOLE 
 

 
 

 
 
 
 
 



 
 
5 – CARTE DES ZONES A ENJEU « EROSION ET 
RUISSELLEMENT » POUR LES ACTIONS DE LUTTE 
CONTRE LES POLLUTIONS D’ORIGINE AGRICOLE  
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